
Arnayon
Aucelon
Barnave
Barsac
Beaumont-en-Diois
Beaurières
Bellegarde-en-Diois
Boulc
Brette
Chalancon
Chamaloc
Charens
Châtillon-en-Diois
Die
Establet
Glandage
Gumiane
Jonchères
La Bâtie-des-Fonds
La Motte-Chalancon
Laval-d'Aix
Les Prés
Lesches-en-Diois
Luc-en-Diois
Lus-la-Croix-Haute
Marignac-en-Diois
Menglon
Miscon
Montlaur-en-Diois
Montmaur-en-Diois
Pennes-le-Sec
Ponet-et-Saint-Auban
Pontaix
Poyols
Pradelle
Recoubeau-Jansac
Rochefourchat
Romeyer
Rottier
Saint-Andéol
Saint-Dizier-en-Diois
Sainte-Croix
Saint-Julien-en-Quint
Saint-Nazaire-le-Désert
Saint-Roman
Solaure en Diois
Vachères-en-Quint
Valdrôme
Val-Maravel
Volvent

D I O I S

Intercommunal

Plan Local 
d’Urbanisme 

REM : toutes zones A Urbaniser ouvertes destinées au 
logement sont soumises à OAP. On pourra se reporter 
au document de recueil des OAP pour visualiser les 
modalités d’urbanisation attendues pour chacune de 
ces zones

Secteurs soumis à demande de déro-
gation  et/ou avis de la CDPENAF  
- Article L142-4 1° et 2° du code de l’ur-
banisme

Groupe 
2 (G2) 
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